
Rapport de la Commission chargée d’examiner la prise en considération de la 
motion de Gérald Helbling "TriPeilz – Valorisation des déchets recyclables". 

 
 
Au Conseil Communal de La Tour-de-Peilz, 
 
Monsieur le Président du Conseil communal, 
Mesdames les Conseillères, 
Messieurs les Conseillers, 
 
La Commission s’est réunie à 19h30, le 21 mai 2012, dans la Salle 1 de la maison de 
Commune. 
 
Elle était composée de Madame 
Sylvie Conod 
 
Et Messieurs 
Alain Grangier 
Michel Bloch 
Richard Voellmy 
Jean-Pierre Schwab 
Gérald Helbling 
Cédric Urech, président-rapporteur 
 
 
 
Introduction 
 
Le Motionnaire à ouvert la séance en établissant un historique du développement de 
sa motion ainsi que du fond visé par cette dernière. Il constate quelques lacunes 
dans le tri et la gestion des déchets dans notre commune et essaie d'y proposer des 
solutions. On peut noter entre autre: 
 

- Collecte des verres insuffisante, le Motionnaire souhaiterai dans la mesure du 
possible l'instauration d'une collecte porte à porte. 
 

- Communication sur les types de déchets trop difficile pour les ressortissants 
étrangers. M. Helbling souhaite la pose de pictogrammes simples sur les 
types de container en lieu et place des mots "Incinérables", "Papier", "Verre". 
 

- Il est toujours nécessaire d'améliorer le tri correct des déchets verts. 
 
 
Discussion avec les représentants de la Municipalité 
 
Mme Rimela nous assure que la municipalité as déjà actuellement un grand soucis 
du tri et de l'efficacité de ce dernier. Le point de collecte est constamment gardé par 
du personnel formé et à même d'aider en cas de doute ou de problème de 
compréhension sur les méthodologies de tri. 
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Monsieur Béguelin précise de plus que le secteur de la gestion des déchets est un 
monde très évolutif et qu'il faut bien garder à l'esprit que ce qui est vrai aujourd'hui ne 
le sera plus forcément demain. De plus la gestion des déchets ne se fait pas au 
niveau communal mais régional. Notre Commune fait partie du groupement 
"GEDERIVIERA". Dès lors les modes de traitement globaux doivent être concertés 
avec les autres communes membres. 
 
A l'heure actuelle notre commune compte 80 "Molok" répartis sur tout le territoire et 
reprenant plusieurs types de déchets. Un investissement de l'ordre de 50'000 à 
100'000 francs est réalisé chaque année pour les installations de récupération et de 
tri. Cependant ces dernières ne peuvent pas être placées n'importe où. En effet la 
place nécessaire est relativement importante, l'accès par camion pour la vidange est 
impératif et la Commune n'est nullement en mesure de forcer des propriétaires privés 
à mettre à disposition du terrain en bordure de parcelle pour ces installations. 
Des solutions sont étudiées chaque fois que possible lors par exemple, de nouveaux 
plans de quartier, projets de route, transformations importantes, … 
 
Un commissaire souhaite connaître les filières de valorisation des différents déchets 
repris: 
 

- Verre: Envoyé à Arvel puis concassé. Le sable de verre est ensuite 
exporté en Italie. 
 

- PET: Reprise gratuite du PET par les spécialistes en recyclage. Il 
est recyclé afin de former à nouveau du PET. 

 
- Papier: Repris par un spécialiste. Le prix de la vente couvre juste les 

frais. 
 

- Métal: Pars chez le ferrailleur pour recyclage. 
 
Un Commissaire mets également en avant le manque de "coopération" des 
utilisateurs. En effet beaucoup de monde ne souhaite simplement pas perdre le 
temps de trier correctement les déchets. L'intérêt et l'envie du Motionnaire est de 
revoir la logique globale de la gestion des déchets et sa communication au public. 
Dès lors ce Commissaire s'enquière de l'état des réflexions actuelles: quelles sont 
les pistes en cours d'étude pour l'optimisation du tri des déchets. 
M. Béguelin nous informe que bien que des discussions soient toujours en cours 
pour améliorer le tri et la gestion des déchets, à l'heure actuelle aucune piste n'est 
évoluée. 
 
Délibérations 
 
Tous les membres rejoignent l'idée de fond du Motionnaire, souhaitant simplement 
une réfléxion générale et globale de la gestion, la collecte et le tri des déchets sur 
notre Commune. En effet l'évolution constante des filières de traitement des 
différents déchets ainsi que des habitudes de consommations font qu'il est utile de 
repenser les modes de tris et valorisation des ordures produites sur notre commune. 
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Conclusion 
 
Suite à ces discussion le Motionnaire propose de transformer son texte en postulat 
en insistant, avec l'appui unanime de la Commission, de repenser et optimiser la 
gestion globale des déchets dans le sens d'une valorisation optimale des déchets. 
 
Considérant l'ensemble des points précités, c'est à l'unanimité que la Commission 
vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien 
vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
Le Conseil communal de La Tour-de-Peilz, 
 

- vu le postulat de Gérald Helbling "TriPeilz – Valorisation des déchets 
recyclables", 

 
- ouï le rapport de la commission chargée d'examiner la prise en considération 

de ce dossier, 
 
- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

 
 
décide : 
 

1. De prendre en considération le postulat de monsieur Gérald Helbling "TriPeilz 
– Valorisation des déchets recyclables". 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le président-rapporteur 
              Cédric Urech 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Tour-de-Peilz, le 27 juin 2012 
















